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      Protéger l’enfant, c’est assurer l’avenir de l’Humanité 
 
 
 

 
CONFERENCE DEBAT A L’OCCASION DE LA JOURNEE MONDIALE 

DE LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA 
      
 
Salle de conférence du CAP 
9, Avenue kalemie 
Commune de la Gombe 
Kinshasa/ RDCongo 
Samedi, le 01/12/2007 de 10h00 à 12h00 
 
Thème : Problématique de la protection et de la prise en charge des enfants 
      de la rue : Cas du VIH/SIDA.         
 
Organisateur : Centre d’Encadrement et de Promotion de l’Enfant  
                        Défavorisé. CEPRED/asbl. 
 
En collaboration avec : Le Ministère des affaires sociales et solidarité        
                                      Nationale 
 

I. RESUME 
 
Un grand nombre de pays en voie de développement en général et la 

République Démocratique du Congo en particulier voient se développer un 
phénomène social qui prend des allures inquiétantes, il s’agit du phénomène 
« enfant de la rue. » 

 
En effet, la situation socio-économique de plus en plus dégradante et qui 

se manifeste par les faits tels que : les retards de paiement des salaires des 
fonctionnaires de l’Etat et autres salariés, l’enveloppe salariale qui ne permet 
pas de couvrir le panier de la ménagère du premier au trente de chaque mois, 
taux de chômage élevé, la liste n’est pas  exhaustive. 
Ces faits ont pour conséquences : la sous- alimentation, la malnutrition, la non 
prise en charge des enfants laissés par les défunts, l’accusation des enfants 
comme  étant des sorciers… 
 
 Il est à noter que les conséquences évoquées ci- haut seraient  à la 
base de déversement des enfants dans les rues des différentes villes du pays. 
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Il est à souligner que ces enfants dit « Enfants de la rue » sont exposés à 
plusieurs mots, tels que les intempéries, la propension au vol des biens 
d’autrui, des maladies épidémiques et endémiques, la prostitution, la drogue… 
 
 
 Face à cette situation, le pouvoir central, provincial et local ainsi que les 
organisations tant gouvernementales que non gouvernementales doivent 
multiplier  des actions à impacts visibles pour encadrer ces enfants, dans le 
but qu’ils soient utiles à la société et mettre en place des mécanismes qui 
permettent d’éliminer les causes et enfin procéder à l’insertion et à 
l’intégration de ces enfants qui sont aussi l’avenir du Congo. 
 
 C’est dans ce cadre que CEPRED en collaboration avec le ministère des 
affaires sociales et solidarité nationale organise cette conférence qui va se 
focaliser sur la pandémie du siècle VIH/SIDA, laquelle pandémie n’épargne pas 
non plus les enfants de la rue. 
  
  

II. OBJECTIFS DE LA CONFERENCE 
 
 

La conférence débat a pour principal objectif : la réflexion par les 
acteurs qui s’occupent des enfants de la rue sur les stratégies efficaces et 
efficientes pour la protection et la prise en charge de cette couche vulnérable 
face au VIH/SIDA. 
Plus précisément, il s’agira de : 
 

1. Formuler des recommandations en direction des acteurs qui ont dans 
leurs attributions la prise en charge des enfants  de la rue ; 

2. Prise de conscience des enfants de la rue du danger qui les guette et 
qu’ils s’engagent résolument dans la protection contre le VIH/SIDA 

 
III. RESULTAS ATTENDUS 

 
Les résultats suivants sont attendus de cette conférence débat: 
 

1. Production des recommandations et 
2. Prise de conscience restaurée. 
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IV. CONTACTS 
 
Centre d’Encadrement et de Promotion des enfants défavorisés. 
CEPRED/ASBL 
8 , Avenue Kalemie, commune de la Gombe 
Kinshasa/République Démocratique du Congo. 
Tél. (+243) 81 180 2356/89 865 4688 
E- mail : cepred_ongd@yahoo.fr 
             Ndjoli_paulin@yahoo.fr 
  
 

Fait à Kinshasa, le 10/10/2007 
 
 
Pour le comité organisateur 
 
Paulin APALAMONGANZI NDJOLI 
 
        Financier de CEPRED et 
Président du comité organisateur 

 
 
 


